
ADIHBH-V
ASSOCIATION DE DÉFENSE DES INTÉRÊTS DES HABITANTS DES BAS HEURTS –LA VARENNE

8 rue Pierre Brossolette 93160 NOISY LE GRAND
Déclaration N° 0932009351 du 14 septembre 2004

BLOG : http://noisy-les-bas-heurts.com

2008/2009 :UNE ANNEE DE VEILLE!
LE MAIRE N’ABANDONNE PAS SON PROJET, HORS ZAC!

NOTRE BILAN 2008 / 2009
   Mars 2008 : le Président de l’ADIHBH-V (et donc, l’association) est relaxé par le TGI de Paris,

au sujet de la plainte pour délit de diffamation.  Appel de Mr. le Maire.

  Avril 2008 : Annulation de la ZAC du « Clos aux Biches » par le Tribunal Administratif
de Cergy Pontoise. Appel de la Commune.

 Décembre 2008 : Sur la plainte pour délit de diffamation, le Président de l’ADIHBH-V est à nouveau relaxé
par la Cour d’Appel du TGI de Paris. Pourvoi en Cassation de Mr le Maire.

  Février 2009 : Nous attaquons devant le TA, l’Avenant N°1 de la Convention de la Socaren avec la Ville,

Parallèlement, nous assistons à des conférences : SIMI, Orbival/Arc Express, Colloque Citoyen,…..

Nous avons une solidarité citoyenne avec les autres quartiers, et participons aux Enquêtes
Publiques sur la ville: Modifications du PLU, Bois-Saint- Martin,……,

Cinq adhérents de l’ADIHBH-V, sont membres du Conseil Consultatif du Quartier OUEST,

Nous consolidons notre Blog Citoyen : 69 chroniques rédigées. 427 523 pages ont été lues.
Nos lecteurs déposent 1178 commentaires.

Nous sommes à l’écoute du Projet du Grand Paris, et relayons les informations.

Le combat n’est pas terminé, nous avons toujours besoin de votre soutien.

NOUS MAINTENONS LA BAISSE EXCEPTIONNELLE DES COTISATIONS,

                                                              REJOIGNEZ-NOUS, MERCI…

coupon à retourner à ADIHBH-V – 8 rue Pierre Brossolette 93160 Noisy le Grand
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

      Je souhaite adhérer à l’association    Je renouvelle ma cotisation  sept 2009 à août 2010
Nom : …………………………………………………………………… Prénom : …………………………………………………
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………
Code Postal / Ville  : …………………………………………… tél fixe : ………………………………………………………
Adresse :…………………………………….           Mail :………………………………………
  membre actif : 70  €    membre bienfaiteur : 35   € *(* minimum pour pouvoir voter aux assemblées)

   Je verse un don de ……. €   REGLEMENT    espèces     chèque à l’ordre de l’ADIHBH-V


